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Vente du lundi 01 février 2021 à 14:30

Lieu : 4 RUE DES OZIERS 95310 SAINT OUEN L'AUMONE

N° Lot Description

1 1 POTENCE ABUS 2T AVEC TREUIL SMA

2 1 BALANCE ARPEGE  AVEC RAMPE D'ACCÈS
ANNÉE 1993

3 1 POTENCE ABUS 1T- TREUIL ÉLECTRIQUE SMA
ANNÉE 1988

4 PONT ROULANT EUROPONT  VERLINDE 30 M
TREUIL 500kg

5 NACELLE DIMALEU SP 37  ÉLECTRIQUE
CHARGE MAXI 215 kg

6 PETITE POTENCE EUROPONT VERLINDE 125 kg- TREUIL EUROCHAIN

7 POTENCE VERLINDE 500kg
TREUIL EUROCHAIN

8 COFFRE LAMPERTZ ET CLÉS

9 COFFRE ROSENGRENS  ET CLÉS

10 PERCEUSE  A COLONNE SYDERIC

11 6 ARMOIRES MÉTALLIQUES

Prix au lot

12 MACHINE À MARQUER ANNÉE 2012  PENTAIR/TECHNIFOR / LOT VISSES ET PLAQUES À GRAVER

14 ENSEMBLE DE RAYONNAGES: 14 ÉLÉMENTS + ÉTAGÈRES MÉTALLIQUES
H:2,60M
L:5,60M
STRUCTURES D'ARCHIVES SUR RAILS

15 PETITE PERCEUSE DE PRÉCISION HELIOS MEBTECHNICK

16 LOT MANOMÈTRES CITEC

17 BALANCE AG 204 DELTARANGE

18 TREUIL AUTOSTAT

19 MEUBLE À PLAN

20 5 ARMOIRES MÉTALLIQUES ET 3 MEUBLES À TIROIRS MÉTALLIQUES

21 36 appareils : matériels pour mesurer la pression statique et dynamique (débitmètre) des réseaux d’eau.
o   Marque : Ponstronic

Prix au lot
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N° Lot Description

22 CHARIOT ÉLÉVATEUR FENWICK T20
Électrique 220V

23
   Chariot élévateur électrique (hors d’usage pour le moment).
o   Marque : CROWN

Les descriptions des objets et mobiliers figurant sur la liste ci-dessous ne font office que de simples renseignements. Ils ne peuvent être
considérés comme ayant la valeur contractuelle et ne peuvent en aucun cas engager la responsabilité de l’officier ministériel.
La présente liste n’est pas exhaustive, et peut être modifiée avant ou pendant la vente. Ces mêmes conditions s’appliquent aux objets qui
n’y figurent pas.
Les lots sont vendus en l’état. Une exposition préalable permettra aux acquéreurs de se rendre compte de l’état des biens mis en vent. Il ne
sera admis aucune réclamation une fois l’adjudication prononcée. La vente est régie par les garanties en vigueur des officiers ministériels
français à la date de la vacation. Les dimensions et poids ne sont donnés qu’à titre indicatif . Les réparations mineures ne sont pas
signalées. Aucune réclamation ne sera prise en compte quant à l’état sur la dorure, la peinture ou les laques et l’encadrement, réserve étant
également faite pour les clés, serrures, bronzes, ferrures qui auraient été remplacés à une époque indéterminée. Les conditions de vente
s’appliquent également pour les acheteurs ne pouvant pas assister personnellement aux enchères et ayant donné un ordre d’achat
accompagné des coordonnées bancaires ou pour ceux qui ont demandé d’enchérir par téléphone.
Tout acquéreur paiera en sus de son prix d’adjudication les frais de TVA indiqués durant la vente.
La vente aura lieu expressément au comptant, le prix principal et le pourcentage devant être réglés dès le prononcé de l’adjudication, à
peine de folle enchère immédiate dont l’officier vendeur sera seul juge. Le retrait des objets pourra être différé jusqu’à l’encaissement.
Tout adjudicataire qui, négligeant de prendre livraison de l’objet ou du meuble adjugé dès le prononcé de l’adjudication, ne saurait tenir pour
responsable l’officier vendeur, ce cas de bris, détérioration ou conservation des meubles ou objets incombant aux adjudicataires d’une
façon formelle dès le prononcé de l’adjudication. La tolérance d’un magasinage n’engage pas la responsabilité des officiers vendeurs, à
quelque titre que ce soit, l’objet étant considéré sous la garantie de l’adjudicataire, dès le moment de l’adjudication.
Le vendeur déclare se charger ^personnellement d’un paiement éventuel de TVA, l’officier vendeur déclinant toute responsabilité à ce sujet.
Le vendeur se réserve expressément le choix de retirer de la vente tout meuble ou objet mobilier faute d’enchère jugée suffisante, soit par
lui-même, soit par l’intermédiaire de l’officier vendeur. Il devra alors acquitter les droits prévus par les lois et réglements en vigueur.
L’acheteur fera son affaire de toute mise en conformité du matériel vendu.
Ces conditions étant annoncées à haute et intelligible voix au public assemblé pour enchérir.
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